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EDITORIAL 
 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2 008  
En ce mois de décembre, voici venue la fin de l’année 2007 et que 2008 
s’annonce à grands pas. 2 007 pour les organisations paysannes de Guinée 
a été riche en évènements majeurs. Un des éléments clés est la crise socio-
politique de janvier et février 2 007 avec comme conséquence l’arrêté 
d’interdiction des exportations des produits agricoles. Un autre aspect est la 
signature de l’arrêté application de la loi 014 en septembre dernier et dont la 
CNOP-G en a fait une large écho.  
Un autre évènement est l’audience que le Premier Ministre a accordée au 
mois de juillet dernier à la Confédération Nationale des Organisations 
Paysannes de Guinée. Cette rencontre aura permis aux leaders de la 
CNOP-G de montrer l’existence des OP de Guinée et l’œuvre salvatrice de 
nourrir la population dans laquelle elles se sont engagées sans avoir qu’on 
leur donne les moyens de leur ambition.  
 
Il est important de signaler que la CNOP-G dans le cadre de sa politique 
partenariale et d’alliance a reçu la visite de Monsieur Gerard RENOUARD 
président de l’AFDI.  
 
Enfin, la CNOP-G a signé en ce mois de novembre un accord de don avec 
le FIDA d’un montant de 170 000 $ US. Comme vous le constatez, sans être 
exhaustif, des évènements majeurs ont marqué la vie des OP de Guinée en 
cette année 2 007.  
 
Nous espérons vivement que 2 008 soit l’année où les autorités publiques à 
tous les niveaux et particulièrement celles de l’agriculture prennent 
conscience que la Guinée ne sera développée que si sa paysannerie est 
forte : structurellement, économiquement… 
La première fierté d’un peuple est sa souveraineté alimentaire et la 
satisfaction de cette noble ambition consacre son indépendance car elle 
commence par là. Un grand homme politique (Paix à son âme) n’a-t-il pas 
dit « qu’un homme qui a faim n’est pas un homme libre » . Nous pensons 
humblement que cela est valable pour un peuple, une nation. 
L’Amérique du Nord au début du siècle dernier a commencé par assurer sa 
survie alimentaire avant d’entamer son industrialisation. L’Europe leur a 
emboîté le pas et plus tard le Japon. Alors nous aussi, pays du sud ne 
pouvons pas échapper à ce schéma pour notre développement.  
 
Pour 2 008, nous souhaitons à toutes nos adhérentes, nos adhérents, nos 
partenaires, une bonne et heureuse année, pleine de joie, de bonheur et de 
succès. Amin ! 
 
Moussa Para DIALLO (Président de la Confédération N ationale des 
Organisations Paysannes de Guinée : CNOP-G)   
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La réunion du conseil 
d’administration  
Une importante réunion du conseil 
d’administration s’est tenue à Timbi-
Madina du 2 au 3 novembre 2007. 
Outre l’invitation faite au président de 
l’AFDI (Agriculteurs Français et 
Développement International), elle 
s’est soldée par une série de décisions 
majeures. Il s’agit notamment de la 
systématisation des audits des 
comptes des OP et la prévision d’un 
audit annuel pendant les 3 années du 
PACNOP par un cabinet externe à 
l’assistance technique.  
La décision a été prise d’envisager 
l’adhésion de la CNOP-G à la FIPA sur 
la base des cotisations des membres.  
Il a été souhaité que le plan de 
formation de la CNOP-G soit plus 
ambitieux.  
 
 
Le décret de loi 014 et son arrêté 
d’application  
Le décret de loi 014 a été promulgué 
par le président de la République en 
juillet 2 005. Son arrêté d’application 
qui devait la rendre exécutoire n’a été 
signée qu’en septembre 2 007. La 
Confédération Nationale des 
Organisations Paysannes de Guinée 
dans son ambition d’éclairer ses 
membres des dispositions juridique et 
réglementaires régissant les OP en 
Guinée, a noué un partenariat avec 
TRIAS Guinée.  
Ce partenariat avait pour objectif de 
faciliter l’appropriation de ces textes de 
loi par les OP membres à travers une 
traduction de ces textes en langues 
nationales. Ces documents ont ensuite 
permis d’organiser 4 ateliers régionaux 
en octobre et en novembre à Labé, 
Dabola, N’Zérékoré et Dubreka afin de 
favoriser leur diffusion et leur 
vulgarisation. L’arrêté d’application a 
fait aussi l’objet de d’une large 
multiplication et diffusion auprès des 

OP, des services déconcentrés de 
l’Etat chargé de sa mise en œuvre.  
Partout, les adhérents ont salué 
l’initiative de la CNOP-G en appréciant 
fortement ce service qui leur est rendu.  
 
La formation sur les politiques 
agricoles et les stratégies 
nationales 
 
Du 5 au 9 novembre 2007 a eu lieu à 
Timbi-Madina une formation sur les 
politiques agricoles. L’objectif était 
d’outiller les 20 leaders et techniciens 
de la CNOP-G pour une meilleure 
compréhension des orientations 
contenues dans ces politiques afin de 
leur faciliter leur plaidoyer en faveur du 
secteur agricole auprès des autorités 
administratives et des partenaires.  
 

 
 
L’équipe de la CNOP-G au sortir du CA 
avec ses invités au siège de la fédération 
des paysans du Fouta  
 
La formation a eu lieu grâce au CECI-
Uniterra avec lequel la CNOP-G 
entretient un partenariat stratégique 
qui se traduit par la mise à disposition 
de deux coopérants canadiens et par 
des besoins ponctuels spécifiques 
comme c’est le cas avec cette 
formation. La formation a été livrée par 
un consultant Mr. Abdoul Salam 
TOURE en 5 modules.  
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Un sur les généralités et concepts afin 
de s’assurer que tous les participants 
sont sur la même longueur d’onde.  
Un autre sur le DSRP pour 
comprendre les enjeux du 
développement socio-économique de 
la Guinée. Un module sur la NPDA 
2 015 (Nouvelle Politique de 
Développement Agricole).  
Il y est décrit le diagnostic de 
l’agriculture guinéenne, les défis et les 
nouvelles grandes orientations de 
l’agriculture guinéenne.  
 
Le quatrième module portait sur la 
PAU (politique agricole de l’Union 
économique et monétaire de l’Afrique 
de l’ouest). Il a été déroulé sur le plan 
méthodologique que la NPDA 
(diagnostic, défis et orientations…). 
Enfin le dernier module a concerné la 
politique agricole de la CEDEAO 
(ECOWAP).  
 
Toutes les données contenues dans 
ces 5 modules auxquelles se sont 
ajoutées les débats et les témoignages 
des participants ont constitué des 
outils de plaidoyer. Ils font ressortir en 
général l’importance et la place de 
l’agriculture dans nos pays ainsi que le 
fort potentiel mais qui reste sous 
valorisé.  
 
 
La visite du Président de l’AFDI en 
Guinée  

 
Debut novembre, la CNOP-G a eu 
l’honneur de recevoir Mr Gerard 
RENOUARD président de l’AFDI 
(Agriculteurs Français et 
Développement International). Mr 
Renouard est en même temps 
président de chambre d’agriculture, 
membre du bureau de la FNSEA 
(Fédération Nationale des Syndicats 
des Exploitants Agricoles), syndicat 
majoritaire en France. 
 

 
Visite d’une pépinière à Labé 
 

Par ailleurs, il est maire de sa 
commune. Dans le cadre de sa 
politique partenariale et de la 
construction d’alliances, la CNOP-G a 
jugé utile d’inviter le président de 
l’AFDI afin qu’il échange avec les 
leaders et les cadres techniques de la 
CNOP-G, le cheminement et 
l’expérience française dans la 
construction d’un mouvement paysan 
fort et crédible, vieux de cent ans.  
 
 
Les ateliers régionaux sur la loi 014 
 
Durant le mois d’octobre 2 007, la 
CNOP-G en collaboration avec TRIAS 
Guinée a organisé 4 ateliers 
régionaux. Ces ateliers ont été 
organisés pour répondre à un besoin 
pressant des membres qui éprouvaient 
des difficultés dans leurs relations avec 
les services techniques déconcentrés 
en charge de la délivrance des 
agréments.  
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Ces ateliers portaient sur la diffusion et 
la vulgarisation du décret de loi 
014/AN/05 portant statut légal des 
groupements économiques à caractère 
coopératif, les mutuelles à caractère 
non financier et les coopératives.  
 
Spécifiquement, il s’agit de 

Faciliter l’obtention des agréments 
pour les OP 
Assurer leur légitimité juridique et 
institutionnelle 
Faciliter leur développement et les 
propulser comme de véritables 
acteurs du développement 
Parfaire la connaissance de leurs 
droits et devoirs 

 
Pour faciliter leur appropriation à la 
base, ces textes de loi ont été traduits 
en langues nationales en fonction des 
4 grandes régions naturelles. Par 
ailleurs, l’arrêté d’application de cette 
loi venait d’être signé par le ministre de 
l’intérieur qui en assure la tutelle 
administrative.  
 
 
 
La signature de l’accord de don 
avec le FIDA 
La CNOP-G a bénéficié d’un don de 
170 000 $ US du FIDA pour 
l’accompagner dans la réalisation de 
son plan opérationnel.  
 
En marge de la signature, la CNOP-G 
a été invitée à participer à l’atelier de 
formulation de la nouvelle stratégie du 
FIDA en Guinée. Une forte délégation 
ministérielle accompagnait le directeur 
Afrique de l’ouest et du centre du 
FIDA, Mr Mohamed Béavogui et Mr 
N’Simpasi le responsable du 
portefeuille Guinée au FIDA.  
Concrètement le FIDA va se recentrer 
sur deux domaines privilégiés : 
La décentralisation dans le cadre du 
PACV 
 

 

 
Aperçu de l’état des routes devant 
assurer l’écoulement des produits 
 
 
L’agriculture à travers un programme 
filières, contrairement à l’approche 
intégrée qui était jusque là la sienne. 
Nous avons de bonnes raisons de 
croire qu’avec cette approche, les OP 
occuperont désormais la place qu’est 
la leur dans le développement socio-
économique.  

 


